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I – LOIS & ORDONNANCES 
 

Loi Constitutionnelle 

Référendaire n° 2017-021/P.R 

portant révision de l’article 8 

de la Constitution du 20 juillet 

1991 

Le Président de la République 

conformément aux 

dispositions de l’article 38 de 

la constitution, a soumis la loi 

constitutionnelle au 

referendum; 

Le peuple mauritanien a 

adopté; 

Le Président de la République 

promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Article Premier: Les 

dispositions de l’article 8 de la 

Constitution du 20 juillet 1991, 

sont abrogées et remplacées par 

les dispositions suivantes: 

«Article 8 (nouveau): 
L’emblème national est un 

drapeau portant un croissant et 

une étoile  de couleur or sur 

fond vert, portant, sur chaque 

côté une bande horizontale, 

rectangulaire de couleur rouge.  

Le spécimen de l’emblème 

national est approuvé par loi. 

Le sceau de l’Etat et l’hymne 

national sont fixés par loi ». 

Article 2: La présente loi 

constitutionnelle référendaire 

sera exécutée comme loi de 

l’Etat et publiée au Journal 

Officiel de la République 

Islamique de Mauritanie. 

Fait à Nouakchott le, 15 Août 2017 

Mohamed OULD ABDEL AZIZ 

 

Le Premier Ministre 

Yahya OULD HADEMINE 

-------------------- 

 

Loi Constitutionnelle 

Référendaire n° 2017-022 /P.R  

portant révision de certaines 

dispositions de la Constitution 

du 20 juillet 1991. 

 

Le Président de la République 

conformément aux 

dispositions de l’article 38 de 

la constitution, a soumis la loi 

constitutionnelle au 

referendum; 

Le peuple mauritanien a 

adopté; 

Le Président de la République 

promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Article Premier: Le Sénat 

prévu à l’article 46 de la 

Constitution du 20 juillet 1991 

est supprimé. Les compétences  

exercées par l’Assemblée 

nationale et le Sénat  sont 
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dévolues à l’Assemblée 

nationale. 

En conséquence et sans 

préjudice des modifications 

prévues aux autres dispositions 

de la présente loi 

constitutionnelle ,  les articles  

29 (nouveau), 31, 39, 40, 41, 46, 

47, 48, 50, 51, 54, 55, 61, 63, 

64, 65, 66, 67, 68(nouveau),69, 

75, 79, 81(nouveau), 84, 86, 92, 

93, 99 (nouveau) et 101de la 

Constitution sont, selon le cas, 

modifiés ou abrogés, ainsi qu’il 

suit:  

«Article 29 (nouveau): Les 

mots «du bureau du Sénat»  sont 

supprimés. Les mots «et le 

président du Haut Conseil 

Islamique» sont remplacés par 

les mots «et le Président du 

Haut Conseil des Fatwas et des 

Recours Gracieux ». 

«Article 31: Les mots «des 

Présidents des Assemblées» 

sont remplacés par les mots «du 

Président de l’Assemblée 

nationale». 

«Article 39: Les mots «des 

Présidents des Assemblées» 

sont remplacés par les mots «du 

Président de l’Assemblée 

Nationale». 

«Article 40 (nouveau): En cas 

de vacance ou d’empêchement 

déclaré définitif par le Conseil 

constitutionnel, le Président de 

l’Assemblée nationale, et en cas 

d’empêchement définitif de 

celui-ci, le Président du Conseil 

constitutionnel,  assure l’intérim 

du Président de la République 

pour l’expédition des affaires 

courantes. Le Premier Ministre 

et les membres du 

Gouvernement, considérés 

comme démissionnaires, 

assurent l’expédition des 

affaires courantes. 

Le Président intérimaire ne peut 

mettre fin à leurs fonctions. Il 

ne peut saisir le peuple par voie 

de référendum, ni dissoudre 

l’Assemblée nationale.  

L’élection du nouveau Président 

de la République a lieu, sauf cas 

de force majeure, constaté par le 

Conseil constitutionnel, dans les 

trois (3) mois à partir de la 

constatation de la vacance ou de 

l’empêchement définitif.  
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Lorsque le président de 

l'Assemblée nationale assure 

l'intérim du Président de la 

République dans les  conditions 

énoncées ci-dessus, il ne peut, 

sauf démission de sa part ou 

renonciation à l'intérim, se 

porter candidat aux élections 

présidentielles.  

Le président du Conseil 

constitutionnel chargé de 

l’intérim ne peut se présenter à 

l’élection présidentielle. 

Pendant la période d’intérim, 

aucune modification 

constitutionnelle ne peut 

intervenir ni par voie 

référendaire, ni par voie 

parlementaire».  

«Article 41 (nouveau): Le 

Conseil constitutionnel, pour 

constater la vacance ou 

l’empêchement définitif, est 

saisi soit par: 

 Le Président de la 

République; 

 Le Premier Ministre. 

Lorsqu’il est appelé à constater 

la vacance  ou l’empêchement 

définitif du Président 

intérimaire, le Conseil 

constitutionnel siège sous la 

présidence du plus âgé de ses 

membres.  

«Article 46: (nouveau): «Le 

Parlement comprend une 

chambre représentative unique 

dénommée «Assemblée 

Nationale». 

Les membres de l’assemblée 

nationale portent le titre de 

députés ».   

«Article 47 (nouveau): Les 

députés à l’Assemblée 

Nationale sont élus pour cinq 

(5) ans au suffrage universel 

direct.  

Les mauritaniens établis à 

l’étranger sont représentés à 

l’Assemblée Nationale.  

Sont éligibles au mandat  de 

député tous les citoyens 

mauritaniens jouissant de leurs 

droits civils et politiques âgés 

de vingt cinq (25) ans au 

moins».  

«Article 48: Supprimer les mots 

« ou des sénateurs», «ou 
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partiel» et les mots «à laquelle 

ils appartiennent». 

Article 50: Alinéas 2, 3 et 4: 

Remplacer les mots 

«l’assemblée dont il fait partie» 

par les mots «l’Assemblée 

nationale».  

«Article 51: -Alinéa 5: 

Supprimer les mots «et du 

Sénat».  

Alinéa 6: Remplacer les mots 

«chacune des Assemblées» par 

les «mots «l’Assemblée 

Nationale». 

«Article 54: Remplacer les 

mots «aux deux Assemblées» 

par les mots  «à l’Assemblée 

Nationale».  

«Article 55: Supprimer la 

dernière phrase: «Le Président 

du Sénat est élu après chaque 

renouvellement partiel». 

«Article 61: Remplacer les 

mots «l’une des deux 

Assemblées» par «l’Assemblée 

Nationale». 

-Supprimer la dernière phrase: 

«Les projets de loi de finances 

sont soumis en premier lieu à 

l’Assemblée Nationale». 

«Article 63: (abrogé)  

«Article 64: - Remplacer les 

mots «de l’Assemblée qui en est 

saisie» par les mots «de 

l’Assemblée Nationale».  

-Remplacer les mots «dans 

chaque Assemblée» par les mots 

«à l’Assemblée Nationale ». 

«Article 65: Remplacer les 

mots «l’Assemblée saisie» par 

les mots «l’Assemblée 

Nationale». 

«Article 66: (abrogé). 

«Article 67: - Deuxième alinéa: 

Remplacer les mots «la 

première Assemblée saisie» par 

«l’Assemblée nationale ».  

-Troisième et quatrième alinéas: 

(abrogés). 

«Article 68: - L’alinéa 

1er devient: «L’Assemblée 

Nationale vote le projet des lois 

de finances.  

-L’alinéa 2 

devient: «L’Assemblée 

Nationale est saisie du projet de 

loi de finances au plus tard le 
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premier lundi du mois de 

novembre. 

- L’alinéa 3: (abrogé). 

-L’alinéa 4: (abrogé). 

- L’alinéa 5 devient: Si 

l’Assemblée nationale n’a  pas 

voté le budget dans un délai de 

soixante (60) jours, ou si elle ne 

l’a pas voté en équilibre, le 

Gouvernement renvoie le Projet 

de loi de finances dans les 

quinze (15) jours à l’Assemblée 

nationale. 

- L’alinéa 6 devient: 

L’Assemblée nationale doit 

statuer dans les huit (8) jours. Si 

le budget n’est pas approuvé à 

l’expiration de ce délai, le 

Président de la République 

l’établit d’office par ordonnance 

sur la base des recettes de 

l’année précédente. 

(Le reste inchangé). 

«Article 69: Remplacer les 

mots « des Assemblées» par les 

mots «de 

l’Assemblée Nationale ». 

«Article 75: Supprimer le 

dernier alinéa: «Le Premier 

ministre a la faculté de 

demander au Sénat 

l’approbation d’une déclaration 

de politique générale ». 

«Article 79: Supprimer les mots 

«ou par le Président du Sénat» 

et les mots «ou des sénateurs ». 

«Article 81 (nouveau): Le 

Conseil constitutionnel 

comprend neuf (9) membres, 

dont le mandat dure neuf (9) ans 

et n’est pas renouvelable. Le 

Conseil Constitutionnel se 

renouvelle par tiers (1/3) tous 

les trois ans.  

Cinq membres du Conseil  

constitutionnel sont nommés par 

le Président de la République 

dont l’un, sur proposition du 

leader de l’institution de 

l’opposition démocratique ; un 

membre est nommé par le 

Premier ministre ; trois 

membres sont nommés par le 

Président de l’Assemblée 

Nationale, dont deux membres 

nommés, chacun, sur 

proposition de l’un des deux 

partis de l’opposition venant 

dans l’ordre, aux deuxième et 

troisième rang, des partis ayant 
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le plus grand nombre de députés 

à l’Assemblée Nationale. 

Les membres du Conseil 

constitutionnel doivent être âgés 

de trente cinq (35) ans au 

moins.  

Ils ne peuvent appartenir aux 

instances dirigeantes des partis 

politiques. Ils jouissent de 

l’immunité parlementaire.  

Le Président du Conseil 

constitutionnel est nommé par le 

Président de la République 

parmi les membres qu’il a 

désignés. Il a voix 

prépondérante en cas de 

partage. » 

«Article 84: Supprimer les mots 

«et des sénateurs ». 

«Article 92: -Alinéa 2: 

Remplacer le mot «leur» par le 

mot «son» et Supprimer les 

mots «et en nombre égal », «et 

le Sénat» et les mots «ou partiel 

de ces Assemblées ». 

«Article 93:-Alinéa 2: 

Remplacer les mots «les deux 

Assemblées» par les mots 

«l’Assemblée nationale» et 

supprimer le mot «identique ». 

«Article 99 (nouveau): -Alinéa 

2: Remplacer les mots «un tiers 

(1/3) au moins des membres 

composant l’une des 

Assemblées» par les mots «un 

tiers (1/3) au moins des 

députés ». 

-L’alinéa 3: devient: « Tout 

projet de révision doit être voté 

à la majorité des deux tiers (2/3) 

des députés composant 

l’Assemblée Nationale pour 

pouvoir  être soumis au 

référendum ». 

(Le reste inchangé). 

« Article 101(nouveau): 

Toutefois, le projet de révision 

n’est pas présenté au 

référendum lorsque le Président 

de la République décide de le 

soumettre au Parlement; dans ce 

cas, le projet de révision n’est 

approuvé que s’il réunit la 

majorité des trois cinquième 

(3/5) des suffrages exprimés ». 

Article 2: Les dispositions de 

l’article 86 de la Constitution du 

20 juillet 1991 sont abrogées et 

remplacées par les dispositions 

suivantes: 
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«Article 86 (nouveau): Les lois 

organiques, avant leur 

promulgation et le règlement de 

l’Assemblée Nationale avant sa 

mise en application, doivent être 

soumis au Conseil 

constitutionnel qui se prononce 

sur leur conformité à la 

Constitution.  

Aux mêmes fins, les lois 

peuvent être déférées au Conseil 

constitutionnel, avant leur 

promulgation, par le Président 

de la République, le Président 

de l'Assemblée Nationale, ou 

par le tiers (1/3) des députés 

composant l'Assemblée 

Nationale.  

Dans les cas prévus aux deux 

alinéas précédents, le Conseil 

constitutionnel doit statuer dans 

un délai d'un (1) mois. 

Toutefois, à la demande du  

Président de la République, s'il 

y a urgence, ce délai est ramené 

à huit (8) jours.  

Dans ces mêmes cas, la saisine 

du Conseil constitutionnel 

suspend le délai de 

promulgation. 

Le Conseil constitutionnel est 

compétent pour connaître d’une 

exception d’inconstitutionnalité 

soulevée au cours d’un procès, 

lorsqu’il est soutenu par l’une 

des parties que la loi dont 

dépend l’issue du litige, porte 

atteinte aux droits et libertés 

garantis par la Constitution ». 

Article 3: Les dispositions de 

l’article 94 de la Constitution du 

20 juillet 1991 sont abrogées et 

remplacées par les dispositions 

suivantes: 

«Article 94 (nouveau): Il est 

institué auprès du Président de 

la République, au lieu et place 

du Haut Conseil Islamique, du 

Médiateur de la République et 

Haut Conseil de la Fatwa et des 

Recours gracieux, tels 

qu’institués par les textes en 

vigueur, un Haut Conseil de la 

Fatwa et des Recours gracieux 

composé de neuf (9) membres. 

Le  président et les autres 

membres du Haut Conseil de la 

Fatwa et des Recours gracieux 

sont nommés par le Président de 

la République pour un mandat 
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de quatre ans,  renouvelable une 

fois.  

Le Haut Conseil de la Fatwa et 

des Recours gracieux a pour 

mission d'émettre des fatwas, 

c'est-à-dire, des avis juridiques 

religieux, conformément aux 

enseignements du rite malékite. 

Il reçoit les réclamations des 

citoyens relatives à des 

différends non réglés, dans le 

cadre de leurs relations avec les 

administrations de l’Etat, les 

collectivités publiques 

territoriales, les établissements 

publics et tout autre organisme 

investi d’une mission de service 

public.   

Le  Haut Conseil de la Fatwa et 

des Recours gracieux ne peut 

intervenir dans un litige engagé 

devant un tribunal ni remettre 

en cause le bien-fondé d’une 

décision juridictionnelle, mais 

peut faire des recommandations 

à l’organisme en cause. 

Le Président de la République et 

le Gouvernement peuvent saisir 

le Haut Conseil de la Fatwa et 

des Recours gracieux d’un avis 

au sujet d’une question du fiqh 

ou de litiges opposant les 

citoyens à l’administration. 

L’avis est transmis dans un 

délai de 15 jours. 

L’organisation et le 

fonctionnement du Haut Conseil 

de la Fatwa et des Recours 

gracieux sont précisés par une 

loi organique ».  

Article 4: Les dispositions de 

l’article 95 de la Constitution du 

20 juillet 1991 sont abrogées et 

remplacées par les dispositions 

suivantes: 

«Article 95 (nouveau): Le 

Conseil Economique, Social et 

Environnemental, saisi par le 

Président de la République, 

donne son avis sur les projets de 

loi, d’ordonnance ou de décret à 

caractère économique, social et 

environnemental ainsi que sur 

les propositions de loi de même 

nature qui lui sont soumis.  

Le Conseil Economique, Social 

et Environnemental peut 

désigner l’un de ses membres 

pour exposer devant 

l’Assemblée nationale l’avis du 
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Conseil sur les projets ou 

propositions de loi qui lui ont 

été soumis ». 

Article 5: Les dispositions de 

l’article 96 de la Constitution du 

20 juillet 1991 sont abrogées et 

remplacées par les dispositions 

suivantes: 

«Article 96 (nouveau): Le 

Conseil Economique, Social et 

Environnemental peut être 

également consulté par le 

Président de la République sur 

toute question économique, 

sociale et environnementale 

intéressant l'Etat. 

La composition du Conseil 

Economique, Social  et 

Environnemental et ses règles 

de  fonctionnement sont fixées 

par une loi organique ». 

Article 6: Les dispositions de 

l’article 98 de la Constitution 

sont abrogées et remplacées par 

les dispositions suivantes: 

«Article 98 (nouveau): Les 

collectivités territoriales de la 

République sont les communes 

et les régions. Toute autre 

collectivité territoriale est créée 

par loi.  

Les collectivités territoriales de 

la République s’administrent 

librement par des conseils élus 

dans les conditions prévues par 

la loi ». 

Article 7: Les projets et 

propositions de loi,  déposés ou 

en cours d’examen au Sénat, au 

moment de la promulgation de 

la présente loi constitutionnelle, 

sont transférés, en l’état de la 

procédure, à l’Assemblée 

Nationale. 

Article 8: Jusqu’à la 

promulgation des textes 

organiques les concernant ou 

concernant les institutions qui 

leur sont substituées,  le Conseil 

Constitutionnel, le Haut Conseil 

Islamique  et le Conseil 

Economique et Social 

demeurent en fonction 

conformément aux textes 

applicables avant la 

promulgation  de la présente loi 

constitutionnelle.  

Il en est de même du Médiateur 

de la République et du  Haut 
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Conseil de la Fatwa et des 

Recours gracieux, tels 

qu’institués par les textes en 

vigueur. 

Article 9:A titre transitoire et 

nonobstant tout mandat en 

cours, le Conseil 

Constitutionnel sera entièrement  

recomposé  conformément aux 

dispositions de l’article 81 

(nouveau) prévu par la présente 

loi constitutionnelle, au plus 

trois mois après l’entrée  en 

fonction de l’Assemblée 

nationale élue lors des plus 

proches élections législatives. 

Les  autorités compétentes 

peuvent nommer de nouveau les 

membres du Conseil  

Constitutionnel actuellement en 

cours de mandat, sans 

considération de la durée 

écoulée de leur mandat. 

Une loi organique définit les 

conditions de nomination des 

membres du  premier Conseil  

Constitutionnel désigné 

conformément aux dispositions 

de l’alinéa 1er ci-dessus, en vue 

de permettre le  renouvellement 

triennal  partiel  de l’institution. 

Article 10:La présente loi 

constitutionnelle référendaire 

sera exécutée comme loi de 

l’Etat et publiée au Journal 

Officiel de la République 

Islamique de Mauritanie. 

Fait à Nouakchott le , 15 Août 2017 

 

Mohamed OULD ABDEL AZIZ 

 

Le Premier Ministre 

Yahya OULD HADEMINE 
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